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(54)  Dispositif  de  commande  d'un  appareil  de  protection  électrique  tel  un  disjoncteur 
comprenant  un  moyen  de  signalisation  du  déclenchement,  et  disjoncteur  équipé  d'un  tel 
dispositif 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  d'un  appareil  de  protection  électrique  tel  un 
disjoncteur  comprenant  un  moyen  de  signalisation  du 
déclenchement,  et  un  disjoncteur  équipé  d'un  tel  dispo- 
sitif. 

Dans  ce  dispositif,  le  contact  mobile  (3)  du  disjonc- 
teur  peut  être  actionné  soit  manuellement  par  une  ma- 
nette  (5)  montée  à  pivotement  entre  une  position  de  fer- 
meture  et  une  position  d'ouverture  des  contacts  (1,  2), 
soit  automatiquement  par  l'intermédiaire  d'un  mécanis- 
me  M  comportant  une  platine  (9)  supportant  le  contact 
mobile  (2)  montée  à  rotation  entre  les  deux  positions 
précitées  et  reliée  à  la  manette  (5)  par  un  moyen  de 
transmission  (7)  de  manière  à  former  une  liaison  méca- 
nique  brisable,  un  moyen  de  déclenchement  comman- 
dé  par  un  déclencheur  pour  provoquer  la  rupture  de  la 
liaison  mécanique  L  entraînant  la  séparation  des  con- 
tacts  (1,  2),  indépendamment  de  la  manette  (5),  un 
moyen  de  signalisation  S  de  l'état  déclenché  du  disjonc- 
teur.  Ce  dernier  moyen  S  comprend  un  clic  (13)  monté 
sur  la  manette  (5)  coopérant  avec  une  butée  (14)  agen- 
cée  sur  une  pièce  du  mécanisme  précité  M  de  manière 
à  retenir  la  manette  (5)  dans  une  position  intermédiaire, 
pendant  son  mouvement  d'ouverture,  après  la  rupture 
de  la  liaison  mécanique  L  entre  la  manette  (5)  et  la  pla- 
tine  (9)  ayant  entraîné  un  déclenchement  automatique. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  commande  d'un  appareil  de  protection  électrique  tel 
un  disjoncteur  logé  dans  un  boîtier  isolant  renfermant 
une  paire  de  contacts  fixe  et  mobile,  ledit  contact  mobile 
pouvant  être  actionné  soit  manuellement  par  une  ma- 
nette  montée  à  pivotement  entre  une  position  de  ferme- 
ture  et  une  position  d'ouverture  des  contacts,  et  rappe- 
lée  en  position  d'ouverture  par  un  ressort  de  manette, 
soit  automatiquement  par  l'intermédiaire  d'un  mécanis- 
me  comportant  : 

un  dispositif  de  support  du  contact  mobile  monté  à 
rotation  entre  les  deux  positions  précitées  et  relié  à 
la  manette  par  un  moyen  de  transmission  de  ma- 
nière  à  former  entre  le  dispositif  et  la  manette  une 
liaison  mécanique  brisable, 
un  moyen  de  déclenchement  commandé  par  un  dé- 
clencheur  pour  provoquer,  en  cas  de  défaut  électri- 
que,  la  rupture  de  la  liaison  mécanique  entraînant 
le  déclenchement  automatique  du  mécanisme  et  la 
séparation  des  contacts,  indépendamment  de  la 
manette, 
un  moyen  de  rappel  du  moyen  de  déclenchement 
vers  une  position  armée  autorisant  le  réarmement 
automatique  du  mécanisme  lorsque  la  manette  est 
en  position  d'ouverture,  et 
un  moyen  de  signalisation  de  l'état  déclenché  du 
disjoncteur  par  une  position  intermédiaire  de  la  ma- 
nette. 

[0002]  On  connaît  des  disjoncteurs,  tels  ceux  décrits 
dans  les  brevets  EP  352  679  et  DE  4  122  268,  compor- 
tant  un  tel  moyen  de  signalisation  d'un  déclenchement 
automatique.  Ces  moyens  font  en  général  intervenir  une 
pièce  supplémentaire,  à  savoir  une  butée  solidaire  du 
boîtier  de  l'appareil  et  coopérant  avec  les  éléments  du 
mécanisme  pour  retenir  la  manette  dans  cette  position 
intermédiaire. 
[0003]  La  présente  invention  propose  un  dispositif  de 
commande  d'un  disjoncteur  comportant  un  moyen  de 
signalisation  du  déclenchement,  de  conception  simple, 
et  un  disjoncteur  équipé  de  ce  dispositif. 
[0004]  A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  dispositif  du  genre  précédemment  mentionné  carac- 
térisé  en  ce  que  ce  moyen  de  signalisation  comprend 
un  clic  monté  sur  la  manette  coopérant  avec  une  butée 
agencée  sur  une  pièce  du  mécanisme  précité  de  ma- 
nière  à  retenir  la  manette  dans  une  position  intermédiai- 
re,  pendant  son  mouvement  d'ouverture  après  la  ruptu- 
re  de  la  liaison  mécanique  entre  la  manette  et  le  dispo- 
sitif  support  ayant  entraîné  un  déclenchement  automa- 
tique. 
[0005]  Selon  une  réalisation  particulière  de  l'inven- 
tion,  la  butée  précitée  est  agencée  sur  le  dispositif  sup- 
port. 
[0006]  Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de 

l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés 
uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

s  -  La  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  dispositif  de 
commande  selon  une  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  en  position  fermée  des  contacts, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  la  figure  précé- 
dente, 

10  -  la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  précédente,  en 
position  d'ouverture  des  contacts, 
la  figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  précédente,  le 
dispositif  étant  dans  la  position  déclenchée  sur  dé- 
faut, 

15  -  la  figure  5  est  une  vue  similaire  aux  précédentes, 
illustrant  le  réarmement  de  la  manette  après  un  dé- 
clenchement, 
la  figure  6  est  une  vue  similaire  aux  précédentes, 
illustrant  une  manoeuvre  de  fermeture  de  la  manet- 

20  te,  alors  que  les  contacts  sont  encore  ouverts, 
la  figure  7  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  com- 
mande,  illustrant  une  manoeuvre  d'ouverture  de  la 
manette,  après  un  raté  de  fermeture. 

25  [0007]  Sur  les  figures,  on  voit  un  dispositif  de  com- 
mande  D  destiné  à  être  utilisé  pour  commander  l'ouver- 
ture  et  la  fermeture  des  contacts  1,  2  d'un  interrupteur 
ou  d'un  disjoncteur  électrique  miniature  à  boîtier  isolant 
moulé. 

30  [0008]  Ce  dispositif  est  destiné  à  actionner  un  bras  de 
contact  mobile  3  dont  l'extrémité  libre  3a  porte  une  pièce 
de  contact  4  coopérant  avec  un  contact  fixe  1  .  Ce  bras 
de  contact  3  peut  être  déplacé  manuellement  par  l'inter- 
médiaire  d'une  manette  5  ou  bien  automatiquement  par 

35  l'intermédiaire  d'un  mécanisme  M  décrit  ci-après.  Un 
orifice  (non  représenté)  est  ménagé  dans  la  face  avant 
du  boîtier  du  disjoncteur  pour  le  passage  de  la  manette 
5  montée  à  pivotement  limité  sur  un  axe  6,  et  déplaçable 
entre  une  position  F  de  fermeture  (fig.  1)  dans  laquelle 

40  les  contacts  1  ,  2  sont  fermés,  et  une  position  0  d'ouver- 
ture  (fig.  3)  correspondant  à  la  séparation  des  contacts 
1  ,  2.  La  manette  5  est  accouplée  à  une  biellette  de  trans- 
mission  7,  notamment  en  acier,  pour  constituer  une  pre- 
mière  genouillère  g  dont  l'articulation  7a  sur  la  biellette 

45  5  se  trouve  excentrée  par  rapport  à  l'axe  fixe  6  de  la 
manette  5.  Cette  première  genouillère  g  est  conçue  pour 
donner  les  deux  positions  stables  de  la  manette  5  (fig. 
1  et  3). 
[0009]  Un  ressort  de  rappel  (non  représenté)  sollicite 

so  la  manette  5  vers  la  position  d'ouverture  après  dépas- 
sement  du  point  mort  de  la  première  genouillère  g. 
[0010]  Une  barre  de  déclenchement  8  pilotée  par  le 
percuteur  du  déclencheur  électromagnétique  et  la  bila- 
me  du  déclencheur  thermique  (non  représentés),  est 

55  montée  à  pivotement  sur  un  axe  porté  par  une  platine 
9  formant  un  dispositif  de  support  du  bras  de  contact  3. 
[0011]  Une  liaison  mécanique  L  comportant  une  se- 
conde  genouillère  h  relie  la  manette  5  et  la  platine  9. 
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[0012]  En  position  verrouillée,  la  liaison  L  autorise  la 
commande  manuelle  du  mécanisme  M  par  la  manette 
5.  Le  déplacement  de  la  barre  de  déclenchement  8  vers 
la  position  déclenchée  sous  l'action  du  déclencheur 
thermique  ou  électromagnétique,  provoque  la  rupture  s 
momentanée  de  la  liaison  mécanique  L,  entraînant  le 
déclenchement  automatique  du  mécanisme,  indépen- 
damment  de  la  manette. 
[0013]  La  barre  de  déclenchement  8  est  associée  à 
un  ressort  de  rappel  (non  représenté)  destiné  à  assurer  10 
le  rétablissement  automatique  de  la  liaison  mécanique 
L  lorsque  la  manette  5  est  actionnée  vers  la  position 
d'ouverture,  suite  à  un  déclenchement  du  mécanisme 
M  sur  défaut. 
[0014]  La  deuxième  genouillère  précitée  h  comporte  15 
la  biellette  de  transmission  7  accouplée  à  un  crochet  1  0 
monté  à  pivotement  sur  un  axe  11  de  la  platine  9  et  com- 
portant  un  bec  de  retenue  12  coopérant  en  position  ver- 
rouillée  avec  la  barre  de  déclenchement  8.  La  biellette 
de  transmission  7  est  accouplée  au  crochet  10  en  un  20 
point  d'articulation  12a  situé  entre  l'axe  d'articulation  11 
du  crochet  10  et  le  bec  de  retenue  12. 
[0015]  Ce  dispositif  comporte  en  outre  un  moyen  S 
de  signalisation  du  déclenchement  par  une  position  in- 
termédiaire  de  la  manette  5.  25 
[0016]  Selon  l'invention,  ce  moyen  S  comprend  un 
clic  13  associé  à  la  manette  5  destiné  à  coopérer  avec 
une  butée  1  4  solidaire  de  la  platine  9.  A  cet  effet,  la  ma- 
nette  5  est  formée  d'une  première  partie  semi-circulaire 
5a  comportant  une  poignée  5c  et  mobile  en  rotation  30 
autour  de  l'axe  précité  6  et  d'une  seconde  partie  5b  (ci- 
après  dénommée  clic),  mobile  en  rotation  autour  du  mê- 
me  axe  6  par  rapport  à  la  première  partie  5a,  et  com- 
portant  un  élément  en  saillie  formant  clic  13. 
[0017]  La  première  partie  5a  de  la  manette  5  (ci-après  35 
dénommée  manette)  comporte  une  surface  d'appui  20 
apte  à  entraîner  le  clic  1  3  en  rotation  lors  d'un  déplace- 
ment  de  la  manette  5  dans  le  sens  de  l'ouverture  des 
contacts  1  ,  2.  De  la  même  façon,  la  manette  5  comporte 
un  godron  15  apte  à  entraîner  le  clic  13  en  rotation  lors  40 
d'un  déplacement  de  la  manette  5,  dans  le  sens  de  la 
fermeture  des  contacts  1  ,  2  (fig.  5). 
[0018]  Le  mécanisme  tel  que  décrit  fonctionne  de  la 
façon  suivante  .  En  position  de  fermeture  (fig.  1  et  2)  la 
poignée  5c  de  la  manette  5  se  trouve  à  droite  et  la  liaison  45 
mécanique  brisable  L  est  verrouillée  par  la  barre  de  dé- 
clenchement  8.  Le  contact  mobile  2  reste  en  position 
enclenchée  maintenu  par  la  platine  9.  L'ensemble  reste 
en  équilibre  par  l'intermédiaire  de  l'accrochage.  En  cas 
de  déclenchement  suite  à  un  défaut,  la  barre  8  déver-  so 
rouille  le  crochet  d'accrochage  10  entraînant  le  bascu- 
lement  de  la  liaison  L  sous  l'effet  de  la  détente  du  ressort 
d'ouverture. 
[0019]  L'ensemble  mécanique  (contact  mobile  2,  bar- 
re  de  déclenchement  8,  crochet  10,  platine  9)  est  rap-  55 
pelé  par  le  ressort  du  mécanisme  en  position  "disjonc- 
teur  ouvert".  Dans  un  second  temps,  la  manette  5  est 
rappelée  par  le  ressort  de  manette  dans  le  sens  de 

l'ouverture.  Pendant  ce  mouvement,  la  surface  d'appui 
20  de  la  manette  5  entraîne  le  clic  1  3  en  rotation  jusqu'à 
ce  que  celui-ci  soit  arrêté  par  la  butée  14  de  la  platine 
9  (fig.  4).  L'inertie  des  pièces  et  la  raideur  des  ressorts 
sont  réglées  de  façon  à  ce  que  la  platine  9  soit  dans  sa 
position  d'équilibre  ouvert  avant  que  la  manette  5  n'ait 
commencé  son  mouvement.  Ainsi,  le  déclenchement 
est  signalé  visuellement  par  une  position  particulière  de 
la  manette  5,  et  un  voyant  rouge  (non  visible)  fixé  sur  la 
manette  qui  n'apparaît  que  dans  cette  position. 
[0020]  Lorsque  l'appareil  est  dans  la  position  déclen- 
chée,  il  faut,  pour  refermer  les  contacts  1  ,  2  du  disjonc- 
teur,  réarmer  le  mécanisme  M  en  ramenant  la  manette 
5  jusqu'à  sa  position  d'ouverture  O.  Ce  réarmement  s'ef- 
fectue  en  deux  temps.  Dans  un  premier  temps,  le  clic 
13  repousse  la  butée  14  de  la  platine  9  à  rencontre  du 
ressort  de  rappel  du  mécanisme  M  vers  la  position 
d'ouverture  (fig.  5).  Dans  un  second  temps,  lorsque  cet- 
te  butée  14  est  franchie,  la  manette  5  (première  partie 
5a)  est  rappelée  en  position  d'ouverture  par  le  ressort 
de  manette.  Le  disjoncteur  se  trouve  en  attente  d'être 
enclenché  de  nouveau.  Dans  cette  position,  le  godron 
15  limite  la  rotation  du  clic  13  de  façon  à  ce  que  celui- 
ci  soit  maintenu  à  proximité  de  la  butée  14.  On  notera 
que  le  godron  15  est  agencé  sur  la  manette  5  de  ma- 
nière  que  le  clic  13  se  trouve  en  position  d'attente  par 
rapport  à  la  butée  14  après  la  fermeture  de  la  manette  5. 
[0021]  Deux  situations  peuvent  alors  se  présenter. 
Dans  un  premier  cas,  le  défaut  a  disparu  et  la  fermeture 
de  la  manette  5  et  en  même  temps  des  contacts  1  ,  2, 
laquelle  manette  entraîne  le  clic  13,  dans  son  mouve- 
ment,  grâce  à  la  présence  du  godron  15,  n'est  pas  en- 
travée  par  la  présence  de  la  butée  14  de  la  platine  9. 
[0022]  Dans  un  second  cas,  dit  de  raté  de  fermeture, 
(fig.  6),  le  défaut  n'a  pas  disparu  (suite  à  un  déclenche- 
ment  sur  défaut,  sur  commande  d'un  auxiliaire,  ou  suite 
à  un  non-réarmement  de  l'accrochage  du  disjoncteur 
etc.),  le  clic  13  vient  alors  en  interférence  avec  la  butée 
1  4  de  la  platine  9.  Lors  de  la  poursuite  de  la  manoeuvre 
de  fermeture  de  la  manette  5,  le  godron  15  s'escamote 
et  passe  de  l'autre  côté  du  clic  1  3  en  tournant  autour  de 
l'axe  6  de  la  manette  5  jusqu'à  la  position  fermée  de  la 
manette  (fig.  6).  Ainsi,  la  manette  5  peut  être  ramenée 
dans  sa  positon  fermée,  mais  avec  une  résistance  à  la 
fermeture  très  faible  de  sorte  que  l'utilisateur  peut 
s'apercevoir  du  fait  que  les  contacts  1,  2  ne  sont,  en 
réalité,  pas  fermés.  On  remarquera  alors  la  présence 
d'une  autre  surface  d'appui  formant  butée  1  6  prévue  sur 
la  manette  5,  destinée  à  limiter  la  rotation  du  clic  13  de 
manière  à  ce  qu'il  reste  là  encore  au  voisinage  de  la 
butée  14. 
[0023]  A  cette  étape,  le  ressort  de  manette  rappelle 
la  manette  5  en  position  d'ouverture  et  il  est  nécessaire 
de  ramener  le  godron  15  de  l'autre  côté  du  clic  13  de 
façon  à  ce  qu'il  puisse  de  nouveau  entraîner  le  clic  13 
lors  d'une  nouvelle  manoeuvre  de  fermeture. 
[0024]  Pour  ce  faire,  il  est  prévu  une  butée  17  sur  le 
clic  1  3  destinée  à  coopérer  avec  une  butée  fixe  1  8  par 
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rapport  à  la  manette  5  de  manière  à  permettre,  lors  de  3. 
l'ouverture  de  la  manette  5,  le  passage  du  godron  1  5  de 
l'autre  côté  du  clic  13,  après  la  venue  en  contact  de  la 
butée  1  7  du  clic  1  3  sur  la  butée  fixe  1  8.  La  butée  1  8  fixe 
par  rapport  à  la  manette  5  crée  un  couple  suffisant  pour  s 
faire  passer  le  godron  1  5  de  l'autre  côté  du  clic  1  3  vers  4. 
la  fin  de  l'ouverture  de  la  manette  5. 
[0025]  On  notera  que  ce  dispositif  pourra  avantageu- 
sement  être  utilisé  dans  des  disjoncteurs  uni,  bi,  tri  et 
tétrapolaires.  10 

Revendications 
5. 

1.  Dispositif  de  commande  d'un  appareil  de  protection  15 
électrique  tel  un  disjoncteur  logé  dans  un  boîtier  iso- 
lant  renfermant  une  paire  de  contacts  fixe  et  mobile, 
ledit  contact  mobile  pouvant  être  actionné  soit  ma- 
nuellement  par  une  manette  montée  à  pivotement 
entre  une  position  de  fermeture  et  une  position  20 
d'ouverture  des  contacts,  et  rappelée  en  position  6. 
d'ouverture  par  un  ressort  de  manette,  soit  automa- 
tiquement  par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme 
comportant  : 

25 
un  dispositif  de  support  du  contact  mobile  mon- 
té  à  rotation  entre  les  deux  positions  précitées 
et  relié  à  la  manette  par  un  moyen  de  transmis- 
sion  de  manière  à  former  entre  le  dispositif  et 
la  manette  une  liaison  mécanique  brisable,  30 
un  moyen  de  déclenchement  commandé  par  7. 
un  déclencheur  pour  provoquer,  en  cas  de  dé- 
faut  électrique,  la  rupture  de  la  liaison  mécani- 
que  entraînant  le  déclenchement  automatique 
du  mécanisme  et  la  séparation  des  contacts,  35 
indépendamment  de  la  manette, 
un  moyen  de  rappel  du  moyen  de  déclenche- 
ment  vers  une  position  armée  autorisant  le  8. 
réarmement  automatique  du  mécanisme  lors- 
que  la  manette  est  en  position  d'ouverture,  et  40 
un  moyen  de  signalisation  de  l'état  déclenché 
du  disjoncteur  par  une  position  intermédiaire  de 
la  manette, 

9. 
caractérisé  en  ce  que  ce  moyen  S  comprend  un  clic  45 
(13)  monté  sur  la  manette  (5)  coopérant  avec  une 
butée  (14)  agencée  sur  une  pièce  (9)  du  mécanis- 
me  précité  M,  de  manière  à  retenir  la  manette  (5) 
dans  une  position  intermédiaire,  pendant  son  mou- 
vement  d'ouverture  après  la  rupture  de  la  liaison  so  10 
mécanique  L  entre  la  manette  (5)  et  le  dispositif 
support  (9)  ayant  entraîné  un  déclenchement  auto- 
matique. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  55 
ce  que  la  butée  précitée  (14)  est  agencée  sur  le  dis- 
positif  de  support  (9). 

11. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  support  comporte  une  pla- 
tine  (9)  et  en  ce  que  la  butée  précitée  (14)  est  soli- 
daire  de  cette  platine  (9). 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'inertie  des  pièces  du  mécanisme  M  et  de 
la  manette  (5)  ainsi  que  la  raideur  des  ressorts  sont 
déterminées  de  manière  à  ce  que  la  platine  (9)  soit 
dans  sa  position  dite  d'équilibre  ouvert  avant  que  la 
manette  (5)  n'ait  commencé  son  mouvement 
d'ouverture. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4.  caractérisé  en  ce  que  le  clic  (13)  est 
monté  libre  en  rotation  par  rapport  à  la  manette  (5) 
autour  de  l'axe  (6)  de  la  manette  (5),  et  est  entraîné 
en  rotation  par  la  manette  (5)  pendant  l'ouverture  et 
la  fermeture  de  celle-ci. 

Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  manette  (5)  comporte  un  godron  (15)  apte 
à  entraîner  le  clic  (13)  pendant  la  fermeture  de  la 
manette  (5),  ledit  godron  (15)  étant  également  apte 
à  s'effacer  pour  passer  de  l'autre  côté  du  clic  (13) 
lors  d'une  fermeture  sur  mécanisme  maintenu 
ouvert,  de  manière  à  autoriser  la  fermeture  de  la 
manette  (5)  alors  que  les  contacts  (1  ,  2)  ne  se  sont 
pas  refermés. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  manette  (5) 
comporte  une  surface  d'appui  (16)  apte  à  retenir  le 
clic  (13)  au  voisinage  de  la  butée  (14)  entre  le  mo- 
ment  ou  le  godron  (15)  s'efface  et  le  début  d'une 
nouvelle  manoeuvre  d'ouverture  de  la  manette  (5). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  lors  du  réarme- 
ment  de  la  manette  (5),  le  clic  (1  3)  pousse  la  butée 
(1  4)  à  rencontre  de  la  force  du  ressort  de  rappel  du 
dispositif  de  support  (9). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  godron  (1  5)  est 
agencé  sur  la  manette  (5)  de  manière  que  le  clic 
(1  3)  se  trouve  en  position  d'attente  par  rapport  à  la 
butée  (14)  après  la  fermeture  de  la  manette  (5). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  butée  fixe  (18)  par  rapport  à  la  manette  (5)  apte 
à  limiter  la  rotation  du  clic  (1  3)  lors  de  l'ouverture  de 
la  manette  (5)  après  une  fermeture  sur  contacts  (1  , 
2)  maintenus  ouverts,  de  manière  à  faire  repasser 
le  godron  (15)  de  l'autre  côté  du  clic  (13). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
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tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison 
mécanique  brisable  précitée  L  comprend  une  biel- 
lette  de  transmission  (7)  articulée  par  l'une  de  ses 
extrémités  sur  la  manette  (5)  et  accouplée  par  son 
autre  extrémité,  avec  un  crochet  (10)  articulé  sur  la  s 
platine  (9)  et  coopérant  avec  la  barre  de  déclenche- 
ment  (8). 

12.  Disjoncteur  équipé  d'un  dispositif  (D)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes.  10 
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